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Abstract 

 

The question of cultural justice, which refers in different contexts to the exigency of universality, constitutes 

a central aspect of Sartre's writings after World War II as f. ex. Réflexions sur la question juive (1946), 

Orphée noir (1948), Cahiers pour une morale (1947-1948), the famous Preface to Les damnés de la terre of 

Franz Fanon (1961), and his article on the "question basque" (1971). In this texts Sartre poses some ques-

tions, which are crucial for the contemporary multiculturalism debates, specially the questions of cultural 

justice, of the concepts of universality and the practical subject, of the articulation between cultural justice 

and distributive justice, as well as of the relation between person, economics and culture. The aims of this 

article is to discuss the main points of Sartre's critique of the abstract universality on the basis of his 

Réflexions sur la question juive, and to articulate the fields where Sartre's thought offers the theoretical 

resources for a contemporary debate on cultural justice.  
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L'exigence de justice culturelle est aujourd'hui une question majeure qui se pose, de 

manière théorique et pratique, à la réflexion éthique et politique. Issue, pour ce qui est de sa 

formulation contemporaine, de diverses circonstances historiques parmi lesquelles on peut 

mentionner la décolonisation, l'apparition d'une nouvelle critique sociale et théorique à partir 

de la fin des années 1960 et la mondialisation contemporaine –, la problématique de la justice 

culturelle pose d'une manière inédite la question fondamentale du rapport entre l'universalité 

et la particularité. Dans la perspective de l'universalisme libéral "classique", fondé sur le prin-

cipe de l'égalité abstraite des personnes considérées comme purs sujets de droits, l'exigence de 

justice culturelle –  désignée le plus souvent comme exigence "multiculturaliste" – apparaît à 

la fois comme une revendication vaine et comme une menace pour l'unité sociale et politique. 

Revendication vaine, car la démocratie libérale, adoptant le principe de la "neutralité bienveil-
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lante", laisse à chaque individu la liberté d'assumer ou non son identité culturelle propre ; 

revendication menaçante, car elle porterait atteinte à l'unicité du droit et signifierait une ré-

gression historique par delà les Lumières. Face à ces critiques, d'autres théoriciens défendent, 

y compris dans la perspective libérale, l'exigence de justice culturelle au nom même des prin-

cipes modernes d'universalité, d'égalité et d'autonomie des personnes : rejetant la fiction de la 

"neutralité bienveillante", qui est dénoncée comme un dispositif d'oppression culturelle, ils 

opposent à l'universalité abstraite et prétendument neutre du libéralisme formaliste une forme 

"concrète" d'universalité, accueillant la différence culturelle et prenant au sérieux les situa-

tions historiques d'inégalité et d'oppression culturelle.  

La question de la justice culturelle, référée à des contextes définis par l'exigence d'uni-

versalité, constitue un aspect central de la réflexion de Sartre sur la justice à partir du tournant 

de la deuxième guerre mondiale. Au niveau pratique, elle sous-tend la position anti-raciste et 

anti-colonialiste que Sartre assumera jusqu'à la fin de sa vie ; au niveau théorique, elle trouve 

sa première expression dans les Réflexions sur la question juive, rédigées à partir de 1944 et 

publiées en 1946, et se poursuit ultérieurement dans des textes tels que Orphée noir (1948), 

les Cahiers pour une morale (1947-1948), la préface aux Damnés de la terre de Franz Fanon 

(1961) et son article sur la question basque de 1971, écrit au moment où la problématique de 

la justice culturelle émerge d'une manière inédite, dans le prolongement des mouvements de 

contestation sociale et culturelle de la fin des années 1960. À travers ces multiples textes, 

Sartre aborde, de manière diversement systématique, des questions qui sont au cœur du débat 

contemporain sur le "multiculturalisme", et, plus largement, sur la justice culturelle : les con-

cepts d'universalité et de sujet pratique, l'articulation entre justice culturelle et justice distribu-

tive, le rapport entre personne, économie et culture. Dans le cadre limité de cet article, nous 

voudrions dégager les grandes lignes de la critique sartrienne de l'universalité abstraite, à 

partir notamment des Réflexions sur la question juive. Sur cette base, nous pourrons identifier 

quelques-uns des domaines où la pensée de Sartre offre des ressources théoriques pour le 

débat contemporain su la justice culturelle. 

 

1. Deux négations de la différence culturelle 

 

Dans la vie et dans la pensée de Sartre, la question de la justice culturelle et ethnique 

surgit comme problème politique à partir de deux expériences contemporaines de non-

reconnaissance de l'universalité des droits et du sujet des droits : le régime raciste instauré 

en France après la débâcle de 1940, et le régime de la ségrégation raciale aux États-Unis, 

que Sartre découvre en 1945 lors de son premier séjour dans ce pays. Dans le premier cas, 

l'oppression, qui s'achève dans le génocide, se rattache à la négation explicite de l'universa-
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lité des droits et de l 'universalité de l'humain : l''antisémite –  écrit Sartre –  veut détruire le 

Juif comme homme, c'est-à-dire comme universalité humaine, pour ne laisser subsister en 

lui que "le paria, l'intouchable", bref l'inhumain (Sartre 1985, 68).  

Dans le second cas, qui est l'héritage d'un ancien génocide, l'oppression ethnique et 

culturelle s'exerce dans le cadre institutionnel d'une démocratie libérale qui reconnaît for-

mellement l'universalité des droits et l'égalité universelle des humains : "En cette terre 

d'égalité et de liberté vivent treize millions d'intouchables (...) Partout, dans le Sud, on pra-

tique la "ségrégation" : il n'est aucun lieu public où l'on voie Blancs et Noirs se mélanger" 

(Sartre 1945). Dans les deux cas, Sartre utilise deux termes qui proviennent du régime in-

dien des castes, "paria" et "intouchable ", pour décrire la situation de l'opprimé. 

Par delà les différences qui les séparent, ces deux expériences historiques reposent 

sur un sol commun, à savoir, la négation de l'universalité de l'humain et des droits de l'hu-

main. Dans un cas, cette négation se fait contre l'universalité libérale ; dans l'autre –  le 

régime de ségrégation raciale aux États-Unis –  elle se fait sous l'universalité libérale. Nous 

touchons ici à ce qui semble de prime abord un paradoxe, voire une contradiction fonda-

mentale : la négation de l'universalité de l'humain et des droits de l'humain dans un cadre 

constitutionnel fondé sur le principe de l'universalité de l'humain et des droits de l'humain. 

La réflexion de Sartre sur l'oppression culturelle et ethnique ainsi que sur les conditions de 

son dépassement prend son point de départ dans l'analyse de cet apparent paradoxe. Écar-

tant la réponse facile de l'humanisme libéral, qui établit un rapport purement contingent 

entre la réalité sociale de la ségrégation et le principe universaliste libéral, l'analyse de 

Sartre déconstruit l'opposition dichotomique entre l'"universalisme libéral" et le "particula-

risme anti-libéral". En dépit des différences qui les séparent, l'universalité formaliste du 

libéralisme abstrait et l'anti-universalisme raciste convergent dans une position commune 

ethnocentrique, hostile à l'égard de la différence culturelle ou ethnique
1
. Dans les Réflexions 

sur la question juive, l'analyse de cette proximité prend la forme d'une critique du "libéra-

lisme abstrait" et de son principe fondateur, l'universalisme abstrait. L'essentiel de cette 

critique porte sur deux points : a) l'universalisme abstrait est le dispositif politique d'une 

particularité hégémonique ; b) en tant que négation de l'humain en situation, l'universalisme 

abstrait n'est pas en mesure de répondre aux deux exigences corrélatives de justice cultu-

relle et de justice distributive. 

                                                 
1 Will Kymlicka, qui défend l'idée d'un multiculturalisme libéral, a évoqué les liens qui relient le 

libéralisme universaliste de la "neutralité bienveillante" à "l'ethnocentrisme des cultures européennes" 

(Kymlicka, 2001, 78 et 165. 
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1.1. Universalisme formel et particularisme effectif
2
 

 

La compréhension libérale de la démocratie et de la "Nation" expurge les liens d'ap-

partenance qui définissent l'identité symbolique des personnes et des communautés con-

crètes, pour les remplacer par des liens purement contractuels, c'est-à-dire juridiques : 

"l'égalité" équivaut ici à l'indifférenciation des sujets de droit, formellement indistincts. 

Dans les termes d'Alain Renaut, le sujet du droit "n'est ni homme, ni femme, ni juif, ni noir, 

ni blanc, ni jeune, ni vieux, ni propriétaire, ni non-propriétaire, ni nanti, ni démuni ; il n'est 

proprement "rien", et c'est parce que le sujet de droit que le droit des Modernes, neutralisant 

les différences, est un droit universel, comprendre, un droit de l'être humain comme tel 

(Renaut 2002, 119). 

Or, c'est précisément dans l'affirmation de son caractère "abstrait" que l'universa-

lisme libéral se révèle particulariste et hostile à la différence : le démocrate libéral, écrit 

Sartre, souhaite "séparer le Juif de sa religion, de sa famille, de sa communauté ethnique, 

pour l'enfourner dans le creuset démocratique, d'où il ressortira seul et nu, particule indivi-

duelle et solitaire, semblable à toutes les autres particules" (Sartre 1985, 67). 

Ainsi, le "libéralisme abstrait" reprend, à un autre niveau, l'intention fondamentale 

de l'antisémite : la négation du Juif. Quelles que soient les différences qui peuvent par ail-

leurs les séparer, le libéralisme et l'extrême-droite raciste convergent, dès lors, dans cette 

négation de l'identité symbolique du Juif : 

Pour un Juif conscient et fier d'être Juif, qui revendique son appartenance à la com-

munauté juive, sans méconnaître pour cela les liens qui l'unissent à une collectivité 

nationale, il n'y a pas tant de différence entre l'antisémite et le démocrate. Celui-là 

veut le détruire comme homme pour ne laisser subsister en lui que le Juif, le paria, 

l'intouchable ; celui-ci veut le détruire comme Juif pour ne conserver en lui que 

l'homme, le sujet abstrait et universel des droits de l'homme et du citoyen. On peut 

déceler chez le démocrate le plus libéral une nuance d'antisémitisme : il est hostile au 

Juif dans la mesure où le Juif s'avise de se penser comme Juif (ibid., 68). 

Cette nuance d'antisémitisme se traduit, au niveau social et politique, par l'exigence d'assi-

milation totale (ibid., 69) qui est adressée au Juif : finalement, il faut que la particularité 

juive se dissolve dans l'universalité a priori abstraite de la "Nation". À certaines époques de 

l'histoire – Sartre mentionne le cas de Napoléon –  on a pu envisager des mesures politiques 

et juridiques de contrainte afin de parvenir à cette assimilation : francisation des noms, 

politique de mariages mixtes, interdiction des pratiques de la religion (ibid., 175). Dans le 

                                                 
2 Dans les pages suivantes, nous reprenons certains développements de notre ouvrage Sartre, de la 

nausée à l'engagement (Gomez-Muller 2005, 170-189). 
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contexte politique de l'après-guerre, le "démocrate" libéral compte plutôt sur les effets, à 

moyen et long terme, de la négation au niveau public des identités concrètes –  religieuses, 

culturelles, ethniques, etc. Or, quelles que soient les différences de méthode – assimilation 

à la "manière forte" ou à la "manière douce" -, le représentant autoritaire ou le représentant 

démocrate libéral de la "Nation" conçoivent l'assimilation comme dissolution de l'identité 

particulière de l'homme concret dans le tout apparemment indifférencié et abstrait de la 

"Nation". Or, la "Nation" n'a jamais un contenu purement contractuel, comme dans la cé-

lèbre définition de Sieyès
3
 : elle contient également, comme le montre par exemple la poli-

tique des langues de la République, depuis la Révolution jusqu 'à nos jours (voir Certeau, 

Julia, Revel 1975; Renaut 2000), des contenus culturels particuliers. L'exigence d'assimila-

tion culturelle, que nous distinguons de l'exigence d'intégration sociale, est l'expression 

politique de l'hégémonisme d'une particularité qui se rapporte à elle-même comme à une 

Essence absolue, immuable et ahistorique. 

1.2. L'universalisme abstrait et la personne concrète 

L'universalisme abstrait ne peut pas être le principe exclusif du politique, car il n'est 

pas en mesure de répondre aux exigences propres à humain en situation, c'est-à-dire les 

exigences des personnes concrètes. Les personnes concrètes, écrit Sartre, sont toujours des 

êtres en situation : cela signifie que chaque personne «...forme un tout synthétique avec sa 

situation biologique, économique, politique, culturelle"; elle est un "ensemble indécompo-

sable où le psychique, le social, le religieux et l'individuel s'interpénètrent", un "produit" 

concret et singulier de l'histoire, bref, un "singulier" ou, plus précisément, une singularité 

qui se fait dans et par sa situation et qui donne, par là même, du sens à sa situation (Sartre 

1985, 66, 72, 77 et 142). Pour "se faire", c'est-à-dire pour se constituer comme soi-même ou 

comme personne capable de (re)créer socialement du sens et des valeurs, le sujet procède à 

partir d'une "situation" qui comporte, parmi d'autres conditions, des contenus symboliques 

transmis par des cultures ainsi qu'un certain accès aux biens et aux avantages sociaux. En 

visant la dissolution des identités symboliques et concrètes dans le creuset d'une identité 

purement juridique et abstraite, et en réduisant le lien politique à un lien purement contrac-

tuel, le libéralisme abstrait "respecte" et fonde ce que Theodor Adorno a appelé une "vie 

mutilée", ayant pour seul contenu la production et la consommation, c'est-à-dire une vï'e 

entièrement signifiée par les logiques anonymes de la production matérielle. Dans les 

termes de Sartre, le libéralisme abstrait conditionne des formes de vie "inauthentiques". 

                                                 
3 "Qu'est-ce qu'une nation ? Un corps d'associés vivant sous une loi commune et représentés par la 

même législature" (Sieyès, 1988, 40). 
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2. L'universel concret 

 

À partir de cette critique de l'universalisme et du libéralisme abstraits, Sartre oriente 

sa pensée éthique et politique vers la recherche d'une nouvelle compréhension de l'univer-

sel, capable d'accueillir la différence culturelle et fondée sur une compréhension du sujet de 

droit comme sujet en situation : un universel normatif concret. 

2.1. Accueillir la différence culturelle 

Dans les Réflexions sur la question juive, le thème de l'universalité concrète appar-

tient, pour l 'essentiel, au registre politique –  mais d'un politique qui n'est pas dissocié de 

l'éthique. L'universalité concrète est le principe d'une conception du politique que Sartre 

nomme le libéralisme concret, et qu 'il présente comme le projet de construction d'une nou-

velle citoyenneté démocratique. À la différence du "libéralisme abstrait" (p. 142), qui efface 

abstraitement la multiplicité des identités culturelles, le "libéralisme concret" est une forme 

d'universalité capable d'intégrer effectivement en son sein la singularité et la différence. 

"Les Juifs, comme aussi bien les Arabes ou les Noirs" participent également, avec les autres 

citoyens, à l'universalité de la citoyenneté, mais ils participent "...à titre de Juifs, de Noirs, 

ou d'Arabes, c'est-à-dire comme personnes concrètes" (ibid., 177). Le libéralisme concret 

reconnaît non seulement les "droits légaux" (les droits-libertés) du Juif, mais aussi "des 

droits plus obscurs, mais aussi indispensables, qui ne sont écrits dans aucun code" : le droit 

à avoir "son caractère, ses mœurs, ses goûts, sa religion s'il en a une, son nom, ses traits 

physiques" (ibid., 178). Sartre ne précise pas quelles seraient les lois et les institutions pu-

bliques chargées d'assurer la reconnaissance effective de ces derniers droits, qu'on pourrait 

désigner comme droits relatifs à la reconnaissance des minorités culturelles et/ ou eth-

niques. Or, en dépit de cette absence de précisions, et malgré l'ambiguïté de son idée d'une 

assimilation historique du Juif, Sartre esquisse, dans son premier essai politique, des linéa-

ments essentiels de ce qu'on pourrait nommer aujourd 'hui une théorie politique de la ci-

toyenneté multiculturelle. Ainsi, le libéralisme concret entend assumer à la fois les deux 

exigences d'universalité et de reconnaissance de la particularité : l'universalité de la ci-

toyenneté est déterminée non pas par l' être (la "nationalité") mais par l' agir, c'est-à-dire 

par la participation active de chacun –  blanc ou noir, juif ou arabe, croyant ou incroyant –  

à la vie de la société (ibid., 177) ; la particularité culturelle ou ethnique, constitutive de 

l'identité symbolique des personnes, est reconnue et protégée en tant que droit fondamental 

de la personne concrète. 
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Par cette dissociation de la citoyenneté et de la "nationalité", le libéralisme concret 

propose au niveau du droit une solution originale, par delà la politique de "l'assimilation 

totale" (p. 69), à la "question juive", c'est-à-dire, plus généralement, à la question politique 

de la reconnaissance des droits spécifiques aux minorités culturelles et/ou ethniques. Or, la 

reconnaissance publique de l'Autre comme personne concrète ne se joue pas uniquement au 

niveau du droit : elle doit aussi, et surtout, se vérifier dans la vie sociale. La reconnaissance 

universelle de l'égale dignité du Juif, de l'Arabe ou du Noir ne peut être effective en dehors 

d'une politique de justice socio-économique. La justice culturelle et justice distributive ne 

doivent pas être séparées. 

2.2. L'humain en situation : justice culturelle et justice distributive 

 

Le "libéralisme concret" propose une politique fondée sur une compréhension de la 

personne comme synthèse concrète ou synthèse vivante (Sartre 1985, 65 et 77)
4
.
 
La per-

sonne est l'unification intérieure de multiples déterminations : physiques, biologiques, psy-

chiques, historiques, culturelles, économiques, etc., qui constituent la situation de la per-

sonne (pp. 72 et 77). Si nous nommons "liberté" cet acte de totalisation intérieure de la 

multiplicité du donné, nous considérerons la personne comme une "liberté en situation". À 

partir de cette conception de la personne, le libéralisme concret se propose comme tâche 

principale –  sans négliger pour autant l'éducation et l'interdiction par la loi des propos et 

des actes antisémites –  la transformation des conditions historiques qui sous-tendent l'anti-

sémitisme : il faut "changer les perspectives du choix pour que le choix se transforme" (p. 

180). L'antisémitisme est possible dans des sociétés marquées par la "séparation des 

hommes et leur isolement au sein de la communauté", séparation qui s'exprime, au niveau 

économique et juridique, par l'appropriation privée de la richesse sociale. Il y a des condi-

tions sociales et économiques qui sous-tendent l'antisémitisme, et sur lesquelles doit agir, 

par conséquent, toute politique visant à instaurer au mveau de la vie sociale la reconnais-

sance effective et universelle de l'Autre. En se référant à l'universalisme abstrait qui s'op-

pose analytiquement au particulier, Sartre explicite dans les Cahiers pour une morale ce 

rapport entre l'économie, l'éthique et le politique : 

L'économique était justement ce qui tombait par principe en dehors de la morale univer-

saliste; c'était simplement l'ensemble organique des moyens de subsistance de l'homme 

(..). Si, au contraire, nous avons démontré qu'ils conditionnent l'attitude de l'homme en 

                                                 
4 Sartre emploie par ailleurs les expressions de "totalité syncrétique" (ibid., 19) et de "réalité synthé-

tique " (ibid., 66). 
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face de l'homme, voici que notre entreprise devient d'abstraite concrète et d'universelle 

particulière. A ce moment-là il s'agit de détruire une organisation déterminée" (Sartre 

1983, 174). 

Le "libéralisme concret" de Sartre en 1944 ne s'oppose donc pas au socialisme, com-

pris comme projet de construction d'une "société sans classes et fondée sur la propriété collec-

tive des instruments de travail". Le libéralisme de Sartre, à cette époque, n'est pas écono-

mique, mais politique. Sartre s'affirme "libéral" en ce qu'il assume l'exigence d'une universali-

té normative référée à des sujets libres et égaux ; il s'affirme "socialiste" en ceci qu'il reven-

dique une redistribution de la richesse sociale de manière à ce que la reconnaissance de la 

dignité, de l'égalité et de la liberté des personnes soit une réalité pour tous. Le socialisme, 

comme le libéralisme concret, vise donc à réaliser l'exigence de l'universalité normative, et 

non pas à la nier. Le libéralisme concret est le socialisme : universalité concrète, en mesure de 

reconnaître effectivement à chaque citoyen à la fois les besoins matériels (accès égal pour 

tous aux biens et aux avantages sociaux) et symboliques (reconnaissance, pour chaque sujet 

humain, de "son caractère, ses mœurs, ses goûts, sa religion s'il en a une" (ibid., 178). Ce 

socialisme n'exclut ni la religion ni la diversité culturelle : il leur assure, au contraire, les con-

ditions de leur existence, car il dissocie la citoyenneté de la nationalité : le principe de l'uni-

versalité citoyenne n'est pas la neutralisation de l'identité concrète des sujets, mais la "partici-

pation active" de chacun à la vie de la société, c'est-à-dire l'agir solidaire. Fondée sur la solida-

rité agissante de tous à l'égard de tous, la citoyenneté universelle est l'espace où s'affirme à la 

fois l'universalité concrète et la particularité concrète, ce qui revient à dire la responsabilité 

positive de tous envers tous et la responsabilité de chacun à l'égard de soi-même en tant que 

personne concrète, se définissant par une identité symbolique. Qualifiée éthiquement par 

l'universalité concrète de l'agir solidaire, l'affirmation de soi ne se fait pas dans l'indifférence à 

l'égard de l'autre, ni, encore moins, au détriment de l'autre. Dans la perspective de ce "libéra-

lisme concret" ou de ce "socialisme", qui articule la justice culturelle et la justice distributive, 

la politique n'est pas séparée de l'éthique : elle a du sens et de la valeur : sa tâche est de "faire 

exister le règne humain" (Sartre 1985, 181). 
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